
DESIGNATION POUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL -- RESUME PREPARE PAR L'UICN 

509: CHUTES VICTORIA/MOSI-OA-TUNYA (ZAMBIE/ZIMBARWE) 

Resume prepare par 1'UICN (avril 1989) d'apris la designation d'origine 
soumise par les gouvernements de la Zambie et du Zimbabwe. L'original et tous 
les documents present& h l'appui de cette designation seront disponibles pour 
consultation aux reunions du bureau et du comite. 

1. SITUATION 

Le site disigni inclut les chutes Victoria (ou Mosi-Oa-Tunya), et les terres 
avoisinantes, a l'int&rieur du Part national de Mosy-Oa-Tunya, en Zambie, 
ainsi que le Part national des chutes Victoria et celui du Zambeze, au 
Zimbabwe, soit une superficie totale de 65.180 ha. Le Part national de 
Mosi-Oa-Tunya (6800 ha) est sit& dans le district de Livingstone de la 
Province meridionale (Zambie) et le Part national des chutes Victoria 
(1900ha), et celui du Zambize (56.400 ha), dans le district de Hwange de la 
province septentrionale du Matabeleland (Zimbabwe). 17O56'S, 25O55E. 

2. DONNEES JURIDIOUES 

L'ensemble du site propose est propriiti publique, et dipend du "Department of 
National Parks and Wildlife" (dGpartement des Parts nationaux et de la Faune), 
en Zambie, et du "Department of National Parks and Wild Life Management" 
(departement des Parts Nationaux et de la Gestion de la Faune), au Zimbabwe. 
La protection de la zone situ&e sur territoire zambien relbve du "National 
Parks and Wild Life Act 1968" (Loi de 1968 sur les Parts nationaux et la 
Faune). Alors qu'au Zimbabwe, le DGpartement des Parts nationaux et de la 
Gestion de la Faune demeure le service administratif responsable, en Zambie, 
l'autorite administrative est le Livingstone District Council (Conseil du 
district de Livingstone), aux termes du "Decentralization Act 1980” (Loi de 
1980 sur la Dicentralisation). 

3. IDENTIFICATION 

Les chutes Victoria sont le trait dominant du site d&sign&, et lorsque le 
Zambbe atteint son niveau maximum, elles forment le plus grand rideau de 
caracte du monde. Les chutes ont alors un debit de plus de 500 millions de 
litres d'eau par minute, une largeur de 1708m et une d&ivellation de 99m H 
Rainbow Falls, en Zambie. En p6riode de basses eaux, le d&bit peut tomber h 
quelque 10 millions de litres/minute, et le fleuve se divise alors en une 
s&tie de bras anastomoshs, aboutissant a de nombreuses chutes siparies. Ces 
parts englobent aussi le fleuve Zambhze, sur une distance de quelque 5km en 
aval des chutes et de 35 km en amont. 

En aval des chutes, le fleuve s'engage dans une s&tie de gorges basaltiques 
etroites. Depuis le soulevement de la zone de la cuvette de Makgadikgadi, il y 
a quelque 2 millions d'annies, le Zambkze a creusi son lit dans le basalte, 
exploitant les moindres fissures et formant une sirie de gorges de retrait. 11 
existait autrefois sept chutes dans les gorges en aval des chutes actuelles, 
et la cataracte de Devil, au Zimbabwe, est le point de depart d'un nouveau 
retrait. En amont des chutes, le fleuve est nettement plus large et comporte 
plusieurs Ples. Alors que le lit du Zambhze est basaltique, la plus grande 
partie de la region situ&e en amont des chutes est constituee de sables du 
Kalahari, formant un paysage ondul6 dans le reste du site (notamment dans le 
Part national du Zambize), avec deux riseaux etendus de "vlei" (mar&cage), en 
direction du fleuve, en aval des chutes. 
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La "forGt humide" riveraine, situ&e a l'intkieur de la zone "d'embruns", 
prisente un int&r& particulier. 11 s'agit d'un ecosystime fragile de for&t 
discontinue sur des alluvions sableux, qui prospire gr8ce h la presence 
permanente d'eau et de vapeur d'eau en abondance. Les itendues boisies 
typiques du Kalahari couvrent la plus grande partie de la couche sableuse, 
entre des vlies herbeux ouverts dans le Part national du Zambke, alors qu'une 
communaut/ arbustive mixte s'est developpie sur les terres basaltiques, cidant 
la place i une vegetation ripicole, le long des tours d'eau et pris des 
sources, tout particuliirement le long du Zambhze. Des bois de mopane se sont 
diveloppds dans les vallies ou le basalte affleure. On a enregistre une 
trentaine d'espices de grands mammifires dans le part, plus de 400 espices 
d'oiseaux, 65 espices de reptiles et 21 espices d'amphibiens. Les chutes 
forment une barriire gdographique entre la faune ichtyologique du tours moyen 
du Zambize et celle du tours supirieur: 84 espices de poissons ont 6th 
repertorikes dans le fleuve en amont des chutes et 39, en aval. 

Des objets en Pierre taillie remontant h HomQ habilis, il y a 3 millions 
d'annies, ont iti retrouves pris des chutes, de m&me que des outils servant a 
creuser la terre, indiquant une occupation prolong&e de la region durant la 
piriode moyenne de 1'Sge de la Pierre (il y a 50.000 ans). Armes, ornements et 
outils indiquent la presence de communautes de chasseurs-ceuilleurs durant la 
periode la plus ricente de l'tge de Pierre (il y a 10.000 a 2000 ans), chassis 
il y environ 2000 ans par des fermiers qui utilisaient des outils en fer, 
elevaient du b&tail et vivaient dans des villages. 

4. 9 AD 

La voisinage immidiat des chutes est dans un &at de conservation 
satisfaisant, le pont ferroviaire/routier qui constitue la principale 
intrusion visuelle itant g&Gralement considiri comme bien situ& et bien 
congu. La mise en valeur du site est peu importante et se limite aux sentiers 
et autres voies d'accis. Bien qu'il n'existe pas de danger de changement 
catastrophique dans ces parts nationaux, on constate depuis longtemps une 
deterioration graduelle de l'environnement h Mosi-Oa-Tunya. 

Le Part national des chutes Victoria et celui du Zambize sont giris 
conformement B la politique et aux Gglements applicables aux pares nationaux; 
il existe un document de politique spicifique applicable au complexe chutes 
Victoria-Matetsi. 11 est interdit de tuer, diranger, diplacer les especes 
sauvages ou de leur causer des dommages (la p&he itant nianmoins autorisde 
sans permis): la prisence d'animaux domestiques et de bitail est interdite. La 
politique de gestion accorde un rang de prioritd ilevi au maintien d'habitats 
ripicoles sains, de conditions de vie optimales pour le gibier, et d'une 
stabiliti raisonnable des diffkents icosysthmes. L'objectif principal de la 
gestion du part national de Mosi-Oa-Tunya est de conserve]: la rhgiqn des 
chutes dam son hat naturel. Mosi-Oa-Tunya n'est pas considkie comme une 
zone d'importance majeure pour la conservation de la faune sauvage, bien que 
la politique privoie que la faune sauvage doive atre protegie et visible pour 
les visiteurs dans la mesure du possible. 

5. RA N 9 F MONDI 

Pour justifier la disignation de Mosi-Oa-Tunya en tant que bien du patrimoine 
mondial, les gouvernements de la Zambie et du Zimbabwe ont don& les raisons 
suivantes: 

b) Bien nature1 

iii) Formations naturelles exceptionnelles. Les chutes Victoria ou 
Mosi-Oa-Tunya forment la plus vaste cataracte du monde, avec un fleuve 
de p&s de 2km de large tombant dans une sirie de gorges etroites qu'il 
traverse. Une petite parcelle de forik humide s'est 6tablie en face des 
chutes, entretenue par la vapeur d'eau. 
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DESIGNATION POUR LE PATRIMOINE MONDIAL -- EVALUATION TECHNIQUE DE L'UICN 

509: CHUTES VICTORIAMOSI-OA-T (ZAMEIE/ZIMBARWZ) 

1. DOCUMENTATION 

(i) Fiches de don&es de 1'UICN pour les parts nationaux des Chutes 
Victoria, du Zambize et de Mosi-Oa-Tunya 

(ii) Litthrature consultie: UICN/PNUE 1987. Etude sur les riseaux 
d'aires pro&g&es du domaine africain 

iii) Consultations: G. Child, Bureau regional de 1'UICN pour 1'Afrique 
australe 

iv) Visite du site: J. Thorsell, J. McNeely, 1983 

2. COMPARAISON AVEC D'AUTRES AIRES 

Dans les deux provinces biog&ographiques dans lesquelles se situe le site 
design6 se trouvent environ 140 aires protig&es couvrant 24 millions 
d'hectares'. Les trois parts nationaux disignis ne se distinguent pas, en tant 
que tels, en termes d'importance globale pour la conservation en Afrique. Mais 
c'est le phdnom&ne unique des chutes Victoria qui reprisente l'iliment central 
de cette disignation. Ces chutes sont vhritablement parmi les plus 
spectaculaires du monde, que ce soit par leurs dimensions ou pour leur cadre 
naturel. Elles forment un rideau de _cataracte de 1708m de large et 99m de 
haut. A titre de comparaison, le bien du patrimoine mondial des chutes de 
l'Iguazu/Igua$u (Argentine/Brkil) a une longueut de 2700m et une hauteur de 
80m. 11 existe de nombreuses autres plus hautes, ailleurs dans le monde 
(p.ex. Angel, au Veneauela: 980m; Mardalsfoss, en Norvige : 655m, et 
Sutherland, en Nouvelle-Z6lande: 580m) et le d&bit annuel des chutes Voyoma, 
au Zaxre d&passe celui du Zambbze. Trait distinctif des chutes Victoria: la 
sirie de gorges etroites suivant up parcours en zigzag en aval des chutes. 
Quant h la vision spectaculaire qu'offrent les chutes et leur cadre naturel, 
on peut dire qu'elle est de loin la plus impressionante de tout le continent 
africain et n'a rien a envier aux chutes de 1'Iguagu. 

3. INTEGRITZ 

Pour examiner les conditions d'int&gritk du site disigni, il convient de le 
diviser en deux partie: les abords immidiats des chutes et les parts nationaux 
avoisinanta. Premikement, les efforts de lhgislation destinhs a maintenir le 
cadre nature1 de la aone contigua aux chutes remontent B la legislation 
adopt&e des deux ciitis au milieu des armies 30. Cette action vigoureuse a 
permis de conserver up paysage en grande partie intact, h l'exception du pont 
ferroviaire et routier qui traverse la deuxiime gorge. Du &ti zambien, un 
canal a 6th creusi dans le lit du Zambke afin de four&r de l'eau pour la 
production d'Glectricit4. La quantiti d'eau derivie par le canal principal en 
saison s&he se mesure au d&bit relativement faible du cati zambien des chutes 
h cette piriode de 1'aBnie. Cette activiti comporte d'autres impacts visibles, 
notamment des lignes Glectriques et plusieurs bgtiments 6parpilles. Autre 
intrusion: plusieurs b8timeBts des douanes et de l'immigration qui 
meriteraient d'&re mieux intkgres au paysage. Sinon, le dkeloppement de la 
zone entourant les chutes s'est limiti a la construction de sentiers 
phdestres, les hbtels et autres amhnagements urbains ayant iti maintenus h 
bonne distance. 
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Les trois pates entourant le site setvent de tone tampon naturelle. Le Part 
national des chutes Victoria, au Zimbabwe, englobe la moitih occidentale des 
chutes et s'itend h travers les principales gorges. 11 est bien protege et ne 
connait pas de problimes de gestion serieux. En amont des chutes, au sud du 
fleuve Zambize, se trouve le Part national du Zambkze. A l'exception d'une s 
bande riveraine etroite le long du Zambhe, le part s'etend vers l'interieur 
et englobe un zone boisie ondulante qui abrite une faune typiquement 
africaine, notamment des elephants, des gnous et des girafes. Ce part est, lui 
aussi, convenablement giri. 

Le Part national de Mosi-Oa-Tunya, en Zambie, comprend le rive gauche du 
fleuve ainsi que la moitii orientale des chutes, et s'etend a travers la 
cinquiime gorge. Ce part a subi un grave impact dG au psturage et h 
l'empietement de l'agriculture & petite ichelle, ainsi que de nombreux 
bstiments. Le Departement des Parts nationaux et de la Faune a travail16 avec 
1'UICN a la preparation d'un plan de gestion destine & risoudre ces problemes, 
mais les recommandations ne peuvent &re mises en pratiques, faute de 
ressources financieres. 

En &sume, les traits nature1 de la zone sit&e aux abords immidiats des 
chutes sont demeuris en grande partie intacts. Les pressions visant a 
commercialier la region se sont heurtees a une vive resistance. Les villes 
voisines de Victoria Falls et Livingstone sont suffisamment iloignies et n'ont 
pas d'impact direct sur la beau& spectaculaire des chutes. Le seul problime 
majeur d'integriti de la region des chutes est la nicessite de renforcer la 
gestion du Part national de Mosi-Oa-Tunya, afin de restaurer plusieurs traits 
inconsistants et d'assurer son fonctionnement en tant que zone tampon. 

4. COMMENTAIRES ADDITIONNELS 

Etant don& que le site chutes Victoria/Mosi-Oa-Tunya est partag par deux 
pays I il est designi comme un site unique par les deux Etats parties. 11 
s'agit d'une initiative louable et on peut espirer qu'une telle cooperation se 
developpera pour aboutir b la creation d'un comiti de liaison 
zambien/zimbabween conjoint pour le patrimoine mondial. 

EVALUATION 

Le site design& est l'une des chutes les plus spectaculaires du monde, et se 
trouve encore dans des conditions naturelles affect&es seulement partiellement 
par l'homme. 11 satisfait sans conteste au critere (i) de bien naturel, &ant 
un trait nature1 exceptionnel. 11 &pond egalement au critire (ii) en tant 
qu'exemple exceptionnel de processus geologiques importants en tours. Les 
chutes et les gorges qui leur sont associies sont une eremple remarquable de 
capture d'un tours d'eau et la force irosive de l'eau continue i sculpter les 
basaltes durs. Le site ne r&pond pas au critere (i), ne constituant pas 
d'habitat particulierement important pour des espices animales ou vdgdtales. 
Une espice (le faucon Taita) rare y est presenta, mais elle n'est pas 
consider&e comme menacie. 

Le seul aspect peu clair de la designation h trait au bornage du site et a 
l'inclusion des trois parts adjacents. les 6lhment les plus pricieux de ce 
site sont saps conteste,les chutes et les gorges sit&es en aval. Cela suggire 
que l'ensemble du Part national des chutes Victoria, la moitie miridionale de 
Mosi-Oa-Tunya, et une petite portion de la bande riveraine du Part national du 
Zambeze devraient definir les limites du site. Le reste de la superficie des 
parts sert h proteger une portion du bassin d'alimentation des chutes, mais 
s'etendant jusqu'ir 35km des chutes elles-mgmes, leur rapport fonctionnel est 
limiti. Certaines considerations pratiques sont a relever, notamment 
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l'uniformite des lois et la classification fonciere existante, mais les 
elements clairement du calibre du patrimoine mondial representent une 
superficie de l'ordre de 6000 ha plutat que de 65.180 ha (site designi). La 
viriable fonction de l'aire totale est de servir de zone tampon au noyau du 
part , conune le suggirent les Directives operationnelles (paragraphe 17.) 

6. RECOMMANDATION 

Victoria Falls/Mosi-Oa-Tunya devrait gtre inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial, car le site des chutes r&pond aux criteres (ii) et (iii). Les 
gouvernements de la Zambie et du Zimbabwe ont pris une initiative louable 
demontrant leur engagement h coopdrer i, la gestion du site en presentant une 
designation conjointe. 

A la lumiire de ce qui precede, le Bureau a recommande l'inscription du site 
et demand& aux Parties concernees de riduire la superficie du bien design& 
afin qu'il comprenne le Part national des chutes Victoria, la partie 
mhridionale du Part national de Mosi-Oa-Tunya et une petite portion de la 
bande riveraine du Part national du Zambize pour que le bien soit davantage 
axe sur les elements centraux de la region des chutes et des gorges d'aval. 

Au moment de la rhdaction de ce rapport, les Etats Parties n'avaient pas 
ripondu h cette demande. 

8888L Oct.1989 
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